
2023  DEVE  52  Application  du  tarif  d’intérê t  généra l  pour  les  abat ta ge s  d’arbre s
nécessai r e s  aux  travaux  de  réfection  de  l’étanchéi té  du  mur  d’encein t e  du
Cimetièr e  de  Montroug e  (14 e)

Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  ;

Vu  la  délibéra t ion  2014  DEVE  1106  DFA  approuvée  par  le  Conseil  de  Paris  des
15,16  et  17  décembr e  2014;

Vu la  délibéra t ion  2021  DEVE  104  approuvée  par  le  Conseil  de  Paris  des  12,  13,  14
et  15  octobre  2021;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du  4  au  7  juillet  2023  par  lequel  Madame  la
Maire  de  Paris  lui  propose  l’application  du  tarif  d’intérê t  général  pour  les
abat ta ge s  d’arbres  nécessai re s  aux  travaux  de  réfection  de  l’étanchéi té  du
mur  d’encein te  du  Cimetiè re  de  Montrouge  (14 e) ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  14 e  arrondisse m e n t  en  date  du   ;            

Sur  le  rappor t  présen té  par  Monsieur  Emmanuel  GREGOIRE  au  nom  de  la  5 e

commission  et  Monsieur  Christophe  NAJDOVSKI  au  nom  de  la  8 e  commission  ;

Délibère  :

Article  1  :  Est  approuvée  l’applica tion  du  tarif  d’intérê t  généra l  prévu  par  la
délibéra t ion  2014  DEVE  1106  DFA,  dans  le  cadre  de  travaux  d’abat t ag e  d’arbre s
nécessai r e s  aux  travaux  de  réfection  de  l’étanchéi té  du  mur  d’encein t e  du
Cimetièr e  de  Montroug e  (14 e).

Article  2  :  La  recet t e  sera  consta t ée  au  budge t  de  fonctionne m e n t  de  la  Ville  de
Paris  des  années  2023  et  suivante s .
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